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1. INTRODUCTION

La redécouverte, en 2005, de onze urnes intactes extraites 
en 1932 de la nécropole de Boquidet (commune de Sérent, 
Morbihan, ig. 1) et conservées depuis lors dans leur état 
d’origine au musée archéologique de Carnac (Morbihan) 
a encouragé une étude approfondie de ce cimetière datant 
des vie-ve siècles av. J.-C. Le fait que sept des onze vases 
contenaient encore leur remplissage d’origine – les quatre 
autres avaient été partiellement voire entièrement vidés de 

leur contenu – présentait une opportunité unique d’élargir 
nos connaissances sur les pratiques funéraires de la in du 
premier âge du Fer en Bretagne et de mettre en place un 
outil d’analyse cohérent et systématique dans le cadre d’un 
projet de comparaison en cours. Cet article s’intègre en efet 
dans une démarche plus large qui envisage une mise à jour 
des connaissances des pratiques funéraires des vie-ve siècles 
av. J.-C. en Bretagne.

Deux approches diférentes ont été employées pour étudier 
la nécropole de Sérent : au vu de la date reculée des fouilles, 
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l’étude de l’organisation interne du site repose uniquement 
sur des données anciennes – divers récits, articles et carnets 
de fouille – alors que l’analyse des pratiques funéraires est 
construite à partir de l’association de données anciennes et 
récentes, ces dernières ayant été recueillies au cours de l’étude 
du mobilier ainsi que de la fouille et de l’étude ostéologique 
du contenu de dix urnes.

2. RAPPEL CRITIQUE DES DONNÉES ANCIENNES

Plus rien ne subsiste aujourd’hui du cimetière de Sérent. 
Pourtant, grâce aux écrits de L. Marsille et Z. le Rouzic, il 
est possible d’imaginer l’importance du tumulus qui s’éle-
vait jusqu’au début du xxe siècle sur une grande lande, à 
une centaine de mètres à l’ouest du village de Boquidet. 
À cette époque, le tertre devait déjà être en partie arasé. 
En efet, ni L. Marsille, ni M. du Halgouët, qui furent les 
premiers à y entreprendre des fouilles en 1924, ne remar-
quèrent le tumulus à muret circulaire auquel les urnes qu’ils 

trouvèrent étaient très probablement rattachées. L. Marsille 
écrit : « A Boquidet, aucune trace de tumulus, mais, enfouis 
avec les vases, des schistes ampéliteux débités en plaquettes » 
(Marsille 1924, p. 83). Les deux archéologues découvrirent 
au moins onze urnes en céramique « enfouies sans ordre 
et peu profondément, mais sur un espace restreint » (ibid., 
p. 81) et deux stèles, une basse et une haute, que L. Marsille 
décrit comme « deux blocs, l’un hémisphérique, l’autre en 
forme de pyramide » (ibid., p. 82). Les restes des vases sont 
actuellement entreposés au Musée de Vannes ; les stèles ont 
disparu.

En 1926, Z. Le Rouzic se rendit sur place et vit « immé-
diatement les restes d’un tertre tumulaire nivelé, mais assez 
reconnaissable pour deviner la base d’une sépulture circu-
laire semblable à celle du Rocher […] et à celles du Nignol 
et de Coët-à-Tous dans la commune de Carnac » (Le Rouzic 
1933, p. 30). Il débuta une nouvelle fouille du monument 
en 1932 (ig. 2). Il en ressortit que le tumulus renfermait un 
muret circulaire de 6 m de diamètre, dont la hauteur variait 
entre 0,30 et 0,60 m. Son soubassement était formé de blocs 
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Repris et adapté de la carte archéologique SRA Bretagne d'après les données IGN 2005

Figure 1 : Localisation du site de Boquidet et des nécropoles mentionnées dans le texte.
Figure 1: Location of Boquidet site and of other cemeteries mentionned in text.
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rectangulaires en granulite, régulièrement taillés et surmon-
tés de trois à huit assises de plaques en schiste micacé, taillées 
en triangle et placées « en tronc de cône » (ibid.). Le muret 
n’avait pas de parement du côté interne. Il possédait une 
ouverture mesurant 1 m de large dans sa partie ouest et était 
entamé par un chemin de charretier à l’est. À l’extérieur du 
muret, Z. Le Rouzic découvrit onze urnes – celles étudiées 
dans ce travail – « déposées dans des sortes de niches formées 
à partir de l’empilement de fragments de schiste » (ibid., 
p. 31) et une fosse cinéraire.

Dans la partie nord-ouest du tumulus, à l’intérieur du 
muret, l’archéologue mit au jour une structure composée de 
deux rangées de pierres plates en granulite, placées de chant et 
arc-boutées les unes contre les autres, qu’il interpréta comme 
une « niche ». Légèrement au sud du centre du tertre se trou-
vait un foyer mesurant 1,10 m de diamètre dont le pourtour 
était limité par des petits blocs de granite, très altérés par 

l’action du feu. Deux fosses cinéraires furent découvertes au 
nord et à l’est du foyer (ibid., p. 30-31). L’essentiel du matériel 
recueilli lors de ces fouilles fut déposé au musée Miln – Le 
Rouzic de Carnac (MMLR) et succintement décrit dans le 
catalogue de M. Jacq (1942, p. 159-160).

Contributions des données anciennes  
à la connaissance architecturale  
et fonctionnelle du tumulus

L’analyse des données de L. Marsille et de Z. Le Rouzic sur 
l’agencement du tumulus de Boquidet permet de proposer 
quelques hypothèses concernant l’organisation de l’espace 
et les pratiques funéraires de la nécropole de Sérent. Ainsi, 
l’aménagement interne du tumulus (ig. 3) indique que ce 
dernier est vraisemblablement venu recouvrir l’endroit où 
se pratiquaient les crémations. Le muret circulaire marquait 

Figure 2 : Plan du tumulus de Boquidet dessiné en 1932 par Z. Le Rouzic (Le Rouzic, 1933).
Figure 2: Plan of Boquidet tumulus as drawn in 1932 by Z. Le Rouzic.
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la limite de la zone d’incinération et son ouverture à l’ouest 
servait très probablement d’accès au foyer qui se trouvait au 
centre de la structure. Le défunt devait être introduit dans la 
zone de crémation par l’entrée, puis incinéré sur un bûcher 
installé sur les blocs de granite entourant le foyer. Après 
la crémation, ses restes étaient rassemblés et partiellement 
déposés soit dans un vase en céramique faisant oice d’urne 
cinéraire, soit dans une fosse en pleine terre.

Le plus souvent, les ossements étaient installés dans une 
urne. Vu la diférence de taille entre les diverses urnes, le 
choix du vase ne dépendait pas de son volume, mais plutôt 
de sa fonction d’origine, de son aspect et de la qualité de 
sa fabrication. Apparemment, il était important de choisir 
une céramique qui avait déjà un rôle de récipient. En efet, 
toutes les urnes mises au jour dans la nécropole sont des 
pots qui servaient très probablement à stocker des aliments 
– solides ou liquides – dans un contexte domestique avant 
d’être utilisés comme ossuaires. Les vases avaient ainsi une 
fonction analogue avant et après les funérailles (Milcent, 
1993, p. 18). L’aspect de la céramique semble également 
avoir joué un rôle important dans le choix des urnes : tous 

les pots sont en céramique ine et leur surface est lissée, lus-
trée ou encore graphitée. Seul l’un d’entre eux est décoré : il 
est estampé (catalogue n° 21). Il semble donc qu’à Boquidet 
on ait préféré déposer les ossements des défunts dans des 
céramiques caractérisées par une certaine inesse plutôt que 
dans de la céramique grossière.

Une fois l’urne remplie, son ouverture était obstruée par 
un couvercle formé par un, voire plusieurs fragment(s) de 
pierre (granite, quartz, ampélite) (ig. 4), ou par un vase ren-
versé (catalogue n° 20 et 22). Parfois, un second bloc de pierre 
servait de support à l’urne, par exemple pour l’urne MMLR 
2322. Les formes et les dimensions des plaques de pierre 
varient fortement d’une urne à l’autre. Si dans certains cas 
elles scellaient entièrement l’ouverture du vase (urnes MMLR 
2319 et 2322), la quantité de sédiment trouvée à l’intérieur de 
la plupart des urnes découvertes par Z. Le Rouzic indique que 
ces dernières n’étaient pas fermées hermétiquement. Il semble 
donc que la fonction de ces opercules était davantage d’ordre 
symbolique que pratique, d’autant que toutes les urnes mises 
au jour par l’archéologue étaient déjà protégées par un abri 
formé à partir de plaques de schiste superposées. Ce dernier 
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Figure 3 : Plan de Z. le Rouzic retravaillé par M. Haldemann (repris et adapté de Milcent 1992).
Figure 3: Le Rouzic plan reworked by M. Haldemann (adapted from Milcent 1992).
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venait sceller le dépôt cinéraire une fois l’urne déposée dans 
une fosse creusée à cet efet.

Les descriptions de Z. Le Rouzic et la fouille des inciné-
rations en urnes tendent à démontrer que chaque vase était 
placé dans une petite fosse cylindrique que l’on colmatait 
une fois l’urne installée à l’intérieur. Ainsi, Z. Le Rouzic 
écrit que des ossements incinérés « engobés dans la couche 
de terre jaune » se trouvaient « tout autour du vase [MMLR 
2319] », ainsi que sur les plaques d’ampélite qui lui ser-
vaient de couvercle (Le Rouzic, 1933, p. 32). Il semble donc 

qu’après avoir déposé l’urne dans la fosse, on ait comblé le 
vide entre le vase et les parois de celle-ci par un mélange 
d’os et de sédiment. L’urne MMLR 2317 était, paraît-il, 
également « encastrée dans une couche jaune » (ibid.). étant 
donné que le vase est extrêmement bien conservé, il convient 
de supposer que ce dernier était protégé et maintenu en 
place par la « couche jaune ». Il en va de même pour l’urne 
MMLR 2323 : la position des ossements à l’intérieur du 
vase indique que celui-ci a été installé légèrement de travers 
au moment de son enfouissement. Vu que l’urne ne porte 
aucune marque d’écrasement vertical particulier, on peut 
penser qu’elle était protégée par une couche de sédiment. 
Malheureusement, les indices concernant le colmatage des 
fosses sont relativement maigres et ne concernent que trois 
urnes sur onze ; rien ne prouve donc que cet échantillon soit 
représentatif pour le reste des incinérations.

Les urnes étaient ensevelies individuellement ou par grou-
pes, ainsi un seul abri protégeait parfois plusieurs vases. Il 
pouvait s’agir de petits groupes (MMLR 2319 et 2320) ou de 
groupes plus importants (MMLR 2321, 2322, 2323, 2324, 
2325, 2326 et 2327). La « niche » repérée par Z. Le Rouzic 
à l’intérieur du muret (ig. 3) formait vraisemblablement 
un tel abri. Elle a probablement été en partie accidentelle-
ment démontée en même temps que le côté nord du muret. 
En efet, étant donné que ni L. Marsille, ni Z. Le Rouzic 
ne signalent cette ouverture du côté nord, il est fort possi-
ble que le muret ait été détruit au cours de l’une des deux 
campagnes de fouille. À l’origine, la « niche » formait donc 
très probablement une protection pour un groupe d’urnes 
– peut-être celles découvertes par. L. Marsille – du même 
type que celle qui, mise au jour en 1932 par Z. Le Rouzic, 
abritait sept urnes au sud du tumulus.

Il est intéressant de noter que sur les 25 incinérations au 
moins que renfermait la nécropole, seules trois – au mieux – 
étaient déposées dans des fosses cinéraires. Doit-on y voir une 
diférence liée à la chronologie, au statut, à l’âge ou au sexe 
du défunt, ou tout simplement à une variabilité des pratiques 
funéraires ? Encore faut il être certain que les trois fosses pré-
sentes dans l’enceinte du cimetière servaient d’ossuaires. Tout 
semble indiquer que la fosse située à l’extérieur du muret (fosse 
n° 1, ig. 3) était une tombe : elle mesurait 40 cm de diamètre 
pour 20 cm de profondeur, contenait des ossements incinérés 
de taille importante et était protégée « par quatre assises de 
lamelles de schiste micacé, superposées à plat et en gradins » 
(Le Rouzic, 1933, p. 34). La nature du remplissage de la 
fosse et son colmatage par des plaques de schistes rappellent 
le contenu et le système de protection des urnes découvertes 
par Z. Le Rouzic, d’où l’hypothèse qu’il s’agit d’une tombe. 
Il se peut qu’à l’origine, l’incinération de la fosse n° 1 se trou-
vait, comme la majorité des autres dépôts, dans un contenant, 
mais ce dernier devait être en matériau périssable (sac en tissu, 

Figure 4 : Urne MMLR 2319, exemple de système de fermeture 
des urnes : le contenu est protégé par deux fragments d’ampélite 
superposés.
Figure 4: An example of covering method: contents protected by two 
stacked fragments of ampelite.

v

Direction de pendage des os

Os verticalisé

14.7 Altitude en cm (mesurée depuis la base 

de l'urne) 

Limites du témoin négatif laissé par la

dispartion d'un objet périssable 

Limites d'un contenant périssable  

installé à l'intérieur de l'urne

Légendes se rapportant aux photos des urnes.
Labellings of photographs of urns.



60 Marcia HALDEMANN, Isabelle LE GOFF

caisse de bois, etc.). Dans tous les cas, vu que le mode de 
couverture de la sépulture correspond à celui observé chez les 
urnes, cette dernière paraît être plus ou moins contemporaine 
des incinérations en vases. Malheureusement, il est impossible 
de déinir la datation et la nature exacte des deux fosses qui se 
trouvaient aux abords directs du foyer (fosses n° 2 et 3, ig. 3) 
avec la même précision. Ces dernières mesuraient 50 cm de 
diamètre pour 30 cm de profondeur et renfermaient « de la 
terre brûlée, des charbons de bois ainsi que des débris d’osse-
ments incinérés » (Le Rouzic, 1933, p. 35). Aucune des deux 
ne semble avoir été protégée en son sommet. Les descriptions 
de Z. Le Rouzic sont trop succinctes pour permettre de déi-
nir leur fonction : s’agit-il de fosses-dépotoirs dans lesquelles 
on a jeté les restes du bûcher ; ou de dépôts cinéraires ? Si l’on 
suit la seconde hypothèse, étaient-elles couvertes par un maté-
riau aujourd’hui disparu, comme des planches de bois par 
exemple ? évoquent-elles des dépôts diférés dans le temps ? 
Représentent-elles des dépôts primaires installés au centre du 
tumulus avant l’aménagement des sépultures couvertes par 
des plaques de schistes ? Ou s’agit-il de dépôts contemporains 
des urnes, avec pour seule diférence le mode de couverture ? 
Dans l’état actuel de la recherche, il est extrêmement diicile 
de répondre à ces questions car le mobilier découvert dans les 
fosses ne permet pas de les dater avec précision.

Nos connaissances sur la répartition des sépultures dans 
le périmètre du tumulus sont relativement vagues. Grâce à 
Z. Le Rouzic, nous savons qu’au moins douze sépultures 
étaient installées à l’extérieur du muret (cf. ig. 2 et 3). Or 
il semblerait que – même si aucune preuve ne le conirme, 
à part peut-être la « niche » au nord du tertre – l’on ait éga-
lement déposé des urnes à l’intérieur du tumulus, dans l’es-
pace compris entre le muret et le foyer. Si Z. Le Rouzic n’y 
signale aucune sépulture, il est probable que L. Marsille ait 
prélevé des vases provenant de cette zone sans s’en rendre 
compte. Malheureusement, nous ne pourrons jamais certiier 
cette hypothèse mais elle reste plausible, surtout quand on 
sait que les tumulus de Coët-à-Tous et du Nignol (Carnac, 
Morbihan), construits sur le même modèle que celui de 
Sérent, renfermaient des urnes aussi bien à l’intérieur qu’à 
l’extérieur du muret. Dans l’état actuel de la recherche, nous 
ignorons si la place de la sépulture dans l’enceinte du tumu-
lus avait une signiication particulière (chronologie, statut 
du défunt, etc.). Seules de nouvelles investigations permet-
traient de répondre à cette question.

3. ANALYSE DU CONTENU DES URNES

L’un des objectifs de l’étude de la nécropole de Boquidet 
était de préciser l’identité biologique des individus incinérés 
et de déinir le traitement qui leur était réservé. Pour ce faire, 

nous avons efectué une analyse approfondie du contenu 
de dix des onze urnes conservées au musée de Carnac, la 
onzième ayant été vidée antérieurement.

Données biologiques et recrutement

Les indices anthropologiques disponibles
Pour la détermination du sexe, nous ne disposons d’aucune 

portion suisante du coxal pour proposer un diagnostic. En 
revanche pour l’estimation de l’âge au décès, on peut dis-
tinguer deux adultes d’au moins 35/40 ans d’après le stade 
de synostose de sutures endocrâniennes, tandis que l’âge au 
décès des dix autres adultes reste sans précision (cf. Masset, 
1982). Pour les sujets immatures, la présence de germes 
dentaires ou des extrémités des os longs a permis de propo-
ser une estimation de l’âge du défunt avec une plus grande 
précision (tabl. 1 ; cf. Moorres et al., 1963a et b). Si les étu-
des biologiques des restes humains brûlés restent souvent 
limitées, elles n’en demeurent pas moins une source d’in-
formation dont l’exploitation est maintenant mieux connue 
(Duday et al., 2000).

Des données biologiques au comportement funéraire : 
le recrutement

La question du recrutement en contexte funéraire désigne 
le nombre et également les modalités qui régissent l’accès 
et l’association d’individus dans un espace sépulcral donné. 
Dans ce chapitre, des regroupements spéciiques ou inver-
sement des sélections sur des critères liés notamment à l’âge 
sont recherchés.

a) NMI (nombre minimal d’individus) par tombe
Trois des dix dépôts cinéraires contiennent les restes de deux 

défunts. Les arguments reposent sur la présence de pièces 
anatomiques en double ou présentant des stades de maturité 
osseuse incompatibles. Ainsi, le dépôt 2317 contient deux 
condyles mandibulaires droits et, par ailleurs, on y constate 
une incompatibilité de maturation du squelette entre des 
points d’ossiication secondaires (ischion) déjà fusionnés, des 
ponts osseux qui joignent les sutures crâniennes alors que des 
plateaux d’un tibia sont encore libres. Dans le dépôt 2318, 
ce sont les massifs pétreux (mastoïde et rocher) qui ont été 
trouvés en double. Enin, dans le dépôt 2322, des incompa-
tibilités entre la taille et le stade de maturité des fémurs (non 
épiphysés) et une tête humérale déjà fusionnée avec le corps 
de l’os attirent l’attention ; se pose alors la question d’une pos-
sible association entre un adolescent – représenté par ailleurs 
par un germe de 3e molaire – et un sujet plus âgé.

Ainsi, le recrutement par dépôt cinéraire correspond à un 
ou deux sujets. Dans ces derniers cas, sont regroupés soit un 
adulte avec un sujet immature, soit un adulte avec un sujet 
de morphologie adulte.
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b) Le NMI de la nécropole
On peut estimer le recrutement de l’unité funéraire de 

Sérent pour le moins à 13 sujets parmi lesquels on compte 
au moins 3 immatures : un enfant de 5 ans environ, deux 
infans II d’environ 12 ans et dix sujets adultes ou de mor-
phologie adulte.

Le nombre d’enfants attendu devrait être plus élevé si l’on 
considère que les sociétés anciennes fonctionnent selon un 
schéma de mortalité « archaïque » caractérisé par une forte mor-
talité des moins d’un an. Le proil de la population ensevelie à 
Boquidet s’avèrerait biaisé comme le suggère l’absence des plus 
jeunes membres de la communauté, ceux qui appartiennent 
à la tranche d’âge des 0-1 ans. Ce constat conduit à l’hypo-
thèse d’une sélection des défunts inhumés dans le tumulus sur 
le critère de l’âge. On rappellera ici qu’il s’agit d’une fouille du 
début du xxe siècle, ce qui pose la question de la sensibilité 
des fouilleurs aux restes ténus des squelettes de jeunes enfants, 
surtout si ces derniers sont inhumés sans mobilier et dans des 
structures peu susceptibles d’attirer l’attention.

Recrutement et organisation  
de l’espace funéraire

D’après le plan de Z. Le Rouzic (ig. 2), la disposition 
des sépultures dans la nécropole de Boquidet correspond à 
une organisation précise de l’espace funéraire. L’existence de 
groupements d’urnes au sein du tumulus illustre que l’agen-
cement des dépôts n’était en aucun cas laissé au hasard et 
suggère un lien particulier entre les défunts. Si nous igno-
rons sa nature exacte, nous pouvons néanmoins airmer 
qu’il n’est pas basé sur l’âge. Par exemple, l’ensemble du 
groupe n° 1 composé de sept vases (ig. 3) : d’après l’étude 
ostéologique, il renfermait au moins quatre adultes (MMLR 
2321, 2322, 2323, 2326), un adulte ou sub-adulte (MMLR 
2325), ainsi qu’un infans II et un infans I (MMLR 2322 et 
2324). Malheureusement, aucun diagnostic sexuel n’a pu 
être efectué mais il semble que nous ayons ici afaire à un 
lien de nature sociale ou familiale. Notons que les urnes 
MMLR 2326 et 2327 étaient encastrées l’une dans l’autre ; 
les défunts devaient donc être unis par un lien particulier.

Le groupement d’individus s’observe jusqu’au niveau du 
remplissage de l’urne. Le NMI est ainsi estimé à deux sujets 
dans trois dépôts cinéraires, l’association portant sur un 
adulte avec un infans II ou un adulte avec un sujet morpho-
logiquement adulte (urnes MMLR 2317, 2318 et 2322). Se 
pose alors la question de l’association volontaire de plusieurs 
sujets au sein d’une urne. En efet, les deuxièmes sujets de 
ces tombes doubles sont identiiés d’après quelques pièces 
osseuses seulement. Est-ce à dire que le transfert de leurs 
restes osseux dans la tombe ne concerne volontairement que 
quelques os ? Une autre hypothèse est fréquemment envi-
sagée pour expliquer ce cas de igure, celle d’un bûcher à 

usages successifs et incomplètement vidé qui conduirait à 
l’association involontaire des deux individus ; la présence du 
sujet peu représenté physiquement serait alors fortuite. Pour 
alimenter le débat, on rappellera qu’en 1997 J. Lecornec 
fouilla une des urnes de Boquidet conservées au musée de 
Vannes (catalogue n° 20) et y trouva deux fragments de 
mandibule d’enfant, dix dents d’enfants, des os crâniens 
d’adulte, des os crâniens d’enfant, des fragments d’os longs 
d’adulte et des fragments d’os longs d’enfant. L’urne conte-
nait manifestement les ossements de deux individus : ceux 
d’un adulte dont J. Lecornec ne put déinir l’âge ni le sexe, 
et ceux d’un individu immature, sans doute de moins de 
dix ans (Lecornec 2000, p. 21). L’auteur fouilla également 
une urne provenant de Lann-en-Ilizien (Siliac, Morbihan ; 
cf. ig. 1) – une nécropole datant de la même période – et 
y trouva « des vertèbres, des fragments de bassin, des os des 
membres très fragmentés dont deux phalanges, quelques os 
de la cage thoracique, des fragments de crâne dont un frag-
ment de partie antérieure de maxillaire sans dents ». Malgré 
l’insuisance apparente de la masse osseuse, J. Lecornec est 
certain « que l’urne renfermait les restes d’une double inci-
nération. Les os les plus volumineux et les moins fragmentés 
appartenaient à un adulte semble-t-il âgé ; quant aux restes 
osseux ins et fragiles, ils pourraient appartenir à un jeune 
de moins de dix ans » (ibid., p. 24-25). Ces deux exemples 
montrent que le regroupement d’un sujet adulte avec un 
enfant n’est pas exceptionnel pour la période concernée 
et que cette pratique n’est pas limitée à la nécropole de 
Boquidet. Pour continuer d’alimenter le débat, on appor-
tera encore comme argument qu’à Basly « la Campagne » 
ou aux Ifs « Objectifs sud » (Calvados), nécropoles à inhu-
mation ayant fonctionné au vie siècle et localisées dans une 
région proche, si les enfants sont le plus souvent inhumés 
seuls, la pratique de la tombe double associe régulièrement 
un sujet adulte et un enfant. Dans ce contexte, l’association 
volontaire ne fait aucun doute. Les gestes observés sur le 
site de Boquidet relètent donc probablement un compor-
tement volontaire qui ouvre sur d’autres questions laissées 
pour l’heure en suspens, comme celles portant sur le lien 
entre l’adulte et l’enfant ou sur le moment du regroupement 
des défunts (dépôt conjoint des os dans l’urne, crémation 
simultanée ou diférée, décès concomitant ?).

Le traitement du défunt : du bûcher à la tombe

La « chaîne opératoire » liée au traitement du cadavre puis 
des os du défunt (Le Gof, 2002) fournit une grille de lecture 
globale en vue de donner sens aux vestiges osseux brûlés. 
C’est pourquoi les gestes restitués à partir de la fouille des 
dépôts cinéraires du tumulus de Boquidet sont présentées 
ici selon trois phases : la crémation du défunt, le transfert et 
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l’assemblage du dépôt cinéraire (collecte des os sur le bûcher, 
regroupement du mobilier associé aux os, etc.) et enin l’en-
sevelissement du dépôt cinéraire.

La phase de la crémation
Le traitement par le feu concerne le cadavre de sujets adul-

tes comme celui d’immatures. Le plus jeune enfant inci-
néré est âgé d’environ 5 ans. On ignore ce qu’il advient des 
plus jeunes membres de cette communauté. Cette phase se 
caractérise, d’après les éléments disponibles et considérés à 
Boquidet, par les gestes suivants.

– La probable crémation de cadavres entiers. Toutes les 
parties du squelette sont représentées ; du moins on ne peut 
montrer que la crémation n’a concerné qu’une portion du 
corps (Le Gof, 2002).

– Le dépôt dans le bûcher de corps sans doute en 
connexion. C’est ce que nous apprennent les nombreuses 
cohérences anatomiques présentes dans les dépôts cinéraires.

– Une conduite de la crémation peu déstructurante pour 
l’ordonnance anatomique du squelette. Une enquête ethno-
archéologique menée au Népal a montré le concassage des os 
du squelette au cours de la crémation (Grévin, 2002, 2005), 
de sorte qu’il ne subsiste plus aucune logique anatomique 
dans la distribution des restes osseux à l’issue de celle-ci. Or, 
ce ne sont pas ces situations que l’on observe à Boquidet.

– La pratique de crémation individuelle. L’hypothèse 
se discute car on retrouve dans trois dépôts les restes d’un 
second individu (voir ci-dessus). S’agit-il de doubles cré-
mations suivies d’une collecte plus ou moins complète des 
os des deux défunts ou de crémations distinctes dont on a 
regroupé, dans un second temps, les restes osseux dans une 
même urne ?

– L’absence de faune brûlée à proximité du mort, dont 
les os auraient pu être ramassés avec ceux du défunt.

– Une crémation conduite jusqu’à l’obtention d’os 
blancs. En règle générale, les os sont blancs ou plus rarement 
gris très clair, indiquant que tous les corps ont été exposés au 
feu jusqu’à disparition complète des chairs et déconnection 
des articulations. Ce sont donc des os « propres » qui ont été 
collectés. On ne peut montrer un investissement diférentiel 
à ce stade du protocole funéraire.

Les phases de transfert  
et d’assemblage des dépôts cinéraires

La phase de transfert des os et d’assemblage du dépôt ciné-
raire se caractérise par plusieurs critères communs aux dix 
urnes. Elle déinie par les gestes suivants :

– Le transfert souvent partiel des vestiges de la combus-
tion du cadavre. Même l’amas osseux le plus conséquent de 
la série des tombes individuelles, avec ses 782 g, n’atteint pas 
le kilogramme d’os, minimum observé pour les combustions 
humaines en four crématoire d’après les séries publiées par 
Mckinley (1993) ou Herrmann (1976).

– La quantité d’os transféré est très variable, allant de 
782 à 293 g (moyenne 509 g) pour les dépôts individuels, 
de 771 à 175 g pour les dépôts doubles associant adulte – 
enfant et atteignant 1 092 g pour le dépôt regroupant deux 
adultes ou sub-adultes (tabl. 1). Ainsi tous les restes physi-
ques du défunt ne sont-ils pas transférés dans la tombe. Par 
ailleurs, tous les individus ne font pas l’objet d’une même 
attention lors de la phase de transfert. Pour certains en efet, 
la quantité concernée s’avère assez faible. Si l’on sait main-
tenant que la présence physique des défunts dans la tombe 
peut varier, il reste délicat, à l’échelle d’un seul site, d’en 

Urne NMI Age au décès Diagnose sexuelle Poids ensemble osseux

2317 2 un sujet adulte sans précision
un infans II au alentour de 12 ans Indéterminée 771,5 g

2318 2 un sujet adulte d’au moins 35/40 ans
un sujet adulte ou sub-adulte indéterminée 1 092,8 g

2319 1 un sujet adulte sans précision indéterminée Non disponible

2320 1 un sujet adulte sans précision indéterminée 718,5 g 

2321 1 un sujet adulte sans précision indéterminée 445 g 

2322 2 un sujet adulte 
un infans II de 12 ans environ indéterminée 175 g

2323 1 un sujet adulte de 35/40 ans au moins indéterminée 293 g 

2324 1 un infans I de 5 ans environ indéterminée 95,8 g

2325 1 1 sujet adulte ou sub-adulte indéterminée 309 g 

2326 1 1 sujet adulte indéterminée 782 g

10 urnes 13 défunts 3 infans, 8 adultes, 2 adultes/sub-ad.

Tableau 1 : Tableau synthétique : identité biologique des défunts.
Table 1: Tabulation of bone identiication data.
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comprendre les conséquences en termes de représentation 
sociale ou eschatologique.

– Un geste de ramassage différencié sépare, dans huit cas 
sur dix, les os des cendres : au fond des urnes MMLR 2317 
et 2325 se trouvait un gros morceau de charbon de bois. 
Au vu de la minutie avec laquelle ils ont été installés et de 
la profondeur à laquelle ils ont été découverts, toute hypo-
thèse impliquant leur iniltration depuis l’extérieur peut être 
exclue. Dans les autres vases, nous avons également détecté 
la présence de nodules de charbon, mais comme ils se trou-
vaient dans la partie supérieure de l’urne, il est possible qu’il 
s’agisse de fragments de racines séchées.

– Une sélection préférentielle d’une partie du squelette 
(cf. tabl. 2). On note d’abord la tendance à limiter, voire à 
exclure du dépôt cinéraire le squelette céphalique. Il est très 
nettement sous-représenté, et ce de manière répétitive. On 
note un seul cas, celui du défunt 2323, pour lequel l’opéra-
teur s’est concentré sur cette partie du corps. De même, les 
pieds et les mains ne se retrouvent jamais dans les propor-
tions attendues. Au cours de la composition du dépôt ciné-
raire, l’opérateur tend donc à considérer plutôt les membres 
et parfois le tronc. Il est délicat de savoir quelle partie du 
squelette appendiculaire (bras, avant-bras, jambes, cuisses) 
est collectée car les vestiges ne sont pas identiiés avec suf-
isamment de précision (fort taux de la catégorie « mem-
bre ? »). On notera tout de même un intérêt certain pour les 
membres inférieurs dans l’urne MMLR 2321.

– Le dépôt secondaire d’objets périssables dans l’amas : 
huit urnes sur dix renfermaient un élément périssable, c’est-
à-dire un objet aujourd’hui disparu mais qui a laissé son 
empreinte au sein des ossements (ig. 5 et 6). D’après la 
fouille, trois d’entre elles – MMLR 2320, 2321 et 2323 – en 

contenaient même deux (ig. 7 et 10). Si l’incertitude plane 
autour de l’urne MMLR 2326, nous pouvons airmer avec 
certitude que le vase MMLR 2322 ne renfermait que des 
ossements.

Ces éléments périssables étaient manifestement introduits 
au cours de la constitution du dépôt, sans doute sur le lieu 
même de la crémation, car ils ont peu perturbé les amas 
osseux et ne semblent pas avoir inluencé la logique de col-
lecte des os. Il est malheureusement impossible de connaître 
leur nature. S’agissait-il d’organes appartenant au défunt ou 
de mobiliers d’accompagnement (nourriture, tissus, statuet-
tes en bois, objets personnels, etc.) déposés parmi les osse-
ments ? Les seules données recueillies grâce à la fouille sont 
relatives à leur taille, à leur forme et à leur texture. Toutes 
trois sont fort diverses. Leur longueur varie entre 7 et 10 cm, 
leur largeur entre 3 et 9 cm et leur hauteur entre 4 et 10 cm. 
Leur forme peut être aussi bien allongée que circulaire, qua-
drangulaire ou encore irrégulière. Finalement, nous avons 
réalisé que certains d’entre eux semblent très durs ou com-
pactés, alors que d’autres paraissent plus tendres.

– Le dépôt secondaire d’objets métalliques dans l’amas : 
le dépôt secondaire d’éléments périssables était parfois accom-
pagné d’autres dépôts. On signale, par exemple, la présence 
d’une épingle en fer en col de cygne (catalogue n° 35) à l’in-
térieur de l’une des urnes rapportées au Musée de Vannes par 
L. Marsille (Lejards, 1967, p. 112). Mais cette trouvaille fait 
igure d’exception à Sérent, étant donné qu’à notre connais-
sance, aucune autre urne de la nécropole ne renfermait un 
objet métallique. Il n’en va pas de même pour les fosses ; il 
est en efet intéressant de noter que chacune d’entre elles 
contenait du mobilier métallique. La première, à l’extérieur 
du muret, renfermait un anneau en bronze (catalogue n° 12), 

Structure Crâne % Tronc % Membre sup. % Membre inf. % Membre indét. % Extrémité %

Référence 20,40 28,6 11,22 31,17 - 8,32

2317 13,7 12,4 7,5 11,4 41,7 2,1

2318 17,8 2,8 4,1 16 23,9 1,1

2320 12,5 0,9 11 23,5 24,2 0,8

2321 0,9 20,1 0 45,7 13,5 4,5

2322 5,9 14,2 8,4 34,3 11,7 0

2323 32,7 4,6 14,6 20,1 14,6 0,4

2324 20,1 0,6 7,3 10,2 23,4 0

2325 0,6 1,7 14,9 27,6 27 9,3

2326 9,1 2,2 3,6 10,8 25,6 0,4

Tableau 2 : Taux de représentation par parties du squelette pour chaque urne (calculé par rapport au poids total), à comparer avec les 
proportions attendues pour un squelette complet (cf. Krogman, 1978). En italique, les parties sous-représentées ; en gras, les sur-repré-
sentations notables.
Table 2: Evidence of bone representation by skeletal parts for each urn (against total weight), in comparison with with expected proportions for 
a complete skeleton (cf. Krogman 1978). Underrepresentation are in italics and notable overrepresentations in bold.
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la seconde, au nord du foyer, un probable fragment de ibule 
en fer et la troisième, à l’est de ce dernier, un petit anneau en 
fer (n° 13), ainsi qu’un clou de même matière.

Il est diicile de savoir si le dépôt d’un objet métallique 
dans un ossuaire était lié à une symbolique particulière. 
À l’heure actuelle, il est impossible de savoir si ces procédés 
dépendaient du statut, de l’âge ou du sexe du défunt, ou s’il 
s’agit tout simplement d’une question de tri au ramassage. 
Seules de nouvelles investigations permettraient peut-être de 
répondre à cette question.

– La structuration de l’amas osseux à l’intérieur de 
l’urne. Au cours de la fouille, il est clairement ressorti que 
chaque urne avait été remplie avec minutie. La disposition 
des ossements à l’intérieur des ossuaires suit une organi-
sation stricte, légèrement variable d’un vase à l’autre mais 
qui n’est jamais laissée au hasard. On observe plusieurs 
types de « constructions » : dans le vase MMLR 2321, par 
exemple, la partie supérieure du remplissage était formée 
de trois poignées de diaphyses superposées perpendiculai-
rement. Dans l’urne MMLR 2325, l’élément périssable 
était calé sur quatre côtés par des poignées d’os distinctes 
(ig. 8), alors que dans le vase MMLR 2319, il était sta-
bilisé par divers os formant des parois verticales séparées 
par des diaphyses verticales et reposait sur deux diaphyses 

disposées perpendiculairement au fond de l’urne (ig. 9). 
Certains types de structures apparaissent dans plusieurs 
urnes : ainsi, les éléments périssables des urnes MMLR 
2317, 2319 et 2320 étaient recouverts par une poignée 
de diaphyses surmontée d’une couche d’os de crâne posés 
à plat. Dans le vase MMLR 2323, les os qui séparaient 
les deux éléments périssables étaient également recouverts 
d’os de crâne (ig. 10). De plus, on note systématiquement 
la présence d’os verticalisés autour des témoins négatifs, 
ainsi que celle d’ossements posés à plat sous les éléments 
périssables. Il semble donc que pour l’organisation générale 
du remplissage, on ait afaire à des pratiques communes à 
toutes les urnes – introduction d’os dans le vase avant d’y 
déposer l’élément périssable, installation d’os verticalisés 
autour de ce dernier, placement d’os au sommet du rem-
plissage – mais que pour les détails, l’auteur du comble-
ment ait pu donner libre cours à son imagination.

Figure 5 : Urne MMLR 2317 : exemple d’un témoin négatif laissé 
par la disparition d’un élément périssable. Ce dernier a visiblement 
été déposé sur quelques os placés au fond de l’urne, puis calé à 
l’aide d’os placés contre la paroi interne du vase.
Figure 5: Example of negative trace left by a lost perishable element; 
it was clearly placed on some bones at the bottom of the urn, and then 
blocked with bones placed against the pot’s wall.

Figure 6 : Urne MMLR 2321 : exemple d’un témoin négatif péri-
phérique, c’est-à-dire situé sur les côtés de l’amas osseux. L’élément 
périssable qui se trouvait là était délimité par des os quasi-verticaux 
et calé contre la paroi de l’urne par trois poignées d’ossements 
superposées perpendiculairement.
Figure 6: Example of a peripheral negative trace (situated on the side 
of bone mass). he perishable element was delimited by nearly vertical 
bones and blocked against the wall of the urn by three superposed 
handfulls of bones.
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Une logique de collecte répondant souvent  
à des critères anatomiques

– Le cas de l’urne 2317 : le dépôt débute par le secteur 
des chevilles et des jambes puis concerne la partie centrale 
du corps (coxal, coude) progressant ainsi jusqu’aux épaules 
et à la tête pour revenir au centre du corps (bassin et haut 
des cuisses). La constitution du dépôt se init par des frag-
ments d’os de diverses origines. Il semblerait que les restes 
osseux des deux défunts soient mélangés.

– Le cas de l’urne 2320 : les opérateurs ont mélangé les 
os de sorte que les diférents secteurs du squelette se trou-
vent à tous les niveaux de l’amas osseux. Tout au long de la 
constitution de cet amas, les éléments de la partie supérieure 
du corps sont associés à ceux de la partie inférieure. Des 
cohérences anatomiques plus fortes (du bassin et des bras et 
des épaules) s’observent au fond de l’urne.

– Le cas de l’urne 2321 : le dépôt des os concerne d’abord 
le bassin, les genoux et les chevilles puis à nouveau le bassin 
avec le haut des cuisses. Sa composition se poursuit encore 
avec des éléments du bassin et des chevilles. Il continue à 
concerner les membres inférieurs associant cuisses et pieds 
pour se terminer par quelques éléments de la tête et du cou. 
Dans ce cas, l’opérateur s’est donc concentré sur la moitié 
inférieure du corps.

– Le cas de l’urne 2322 : l’opérateur dépose au fond 
du récipient des éléments surtout de la partie centrale du 
corps (haut des cuisses, bassin), il poursuit par des éléments 
des genoux et des cuisses. La collecte se termine par des os 
d’origines diverses et mélangés, incluant des os de la partie 
supérieure du corps.

– Le cas de l’urne 2323 : l’opération commence par la 
tête et les bras (coude), pour se poursuivre avec des os du 
même secteur. On note la présence toujours discrète de por-
tions de fémur. La collecte se diversiie et ne concerne les 
jambes qu’en in d’opération.

– Le cas de l’urne 2325 : au fond du vase, sont associés 
bras, jambe et cheville auxquels s’ajoutent ensuite coude, 
bassin et haut de cuisses et enin épaule et crâne et jambes.

Figure 7 : Urne MMLR 2320 : exemple de deux témoins négatifs super-
posés. La fouille du contenu du vase a révélé que l’urne renfermait deux 
éléments périssables délimités par des os verticaux. Le premier a été placé 
sur des ossements posés au fond de l’urne, puis couvert d’une poignée 
de diaphyses et calé à l’aide d’un amas osseux qu’on a couvert d’une 
couche de fragments de crâne. Après avoir jeté divers ossements sur ces 
derniers et repoussé une partie d’entre eux contre la paroi de l’urne, on 
a introduit le second élément périssable dans le vase.
Figure 7: Example of two superposed negative marks; excavation of 
the urn’s content revealed two perishable elements delimited by verti-
cal bones; the irst had been placed on bones  resting on the bottom of 
the urn, then covered by a handfull of diaphysises and blocked by an 
other mass of bones later covered by a layer of cranial fragments. After 
various bones had been thrown on these and partially pushed against 
the wall, a second perishable element had been placed in the pot.

Figure 8 : Urne MMLR 2325 : la photo montre l’emplacement 
du témoin négatif laissé par la disparition de l’élément périssable. 
Celui-ci a été installé au centre de l’urne, sur des ossements posés 
au fond du vase, puis calé sur quatre côtés par des poignées d’os 
distinctes.
Figure 8: Location of a negative trace left by decay of the perishable 
element; this was placed at the centre of the urn over bones resting 
on the bottom, and then blocked on four sides by distinct handfulls 
of bones.
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L’ensevelissement du dépôt cinéraire
Pour clore la question du traitement du défunt, il convient 

de présenter le mode d’ensevelissement du dépôt cinéraire. 
Ce dernier se caractérise par les gestes suivants :

– L’absence de résidus de combustion du bûcher dans la 
tombe : aucune urne n’était entourée d’ossements incinérés, 
à l’exception de l’urne MMLR 2319.

– Le dépôt est, la plupart du temps, effectué dans un 
contenant : si pour les onze incinérations qui nous occu-
pent, le contenant est toujours matérialisé par une urne en 
céramique, on signale la présence d’une fosse cinéraire dans 
la nécropole. Malheureusement, il est impossible de savoir 
si la sépulture en fosse était, à l’origine, enfermée dans un 
contenant périssable, tel un sac en tissu ou une caisse en 
bois, ou si elle était enterrée en pleine terre. Notons que 
pour les urnes MMLR 2317, 2323 et 2325, nous avons 
constaté la présence d’un contenant à l’intérieur du vase : 
il s’agissait vraisemblablement d’un sac ou d’un bout de 
tissu qu’on introduisait dans l’urne vide et qu’on remplis-
sait ensuite avec des ossements, plus un voire deux éléments 
périssable(s) (ig. 11).

– Le choix de l’ossuaire ne dépend pas du volume du 
dépôt cinéraire : le plus grand vase (MMLR 2318) et le plus 

petit (MMLR 2322) de ce corpus contiennent tous deux 
une double incinération.

Éléments de la norme funéraire observée  
dans le tumulus de Sérent

La chaîne opératoire concernant le traitement du défunt 
met en évidence, avec les outils de lecture disponibles, la forte 
normalisation des opérations. Par sa répétition, la gestuelle 
funéraire décrite ici démontre une uniformisation des normes 
funéraires respectées par la communauté lors des funérailles. 
On peut ajouter qu’elle semble identique quel que soit le cycle 
de vie des sujets, à partir de 5 ans pour le moins car le sort des 
plus jeunes reste inconnu. Pour la phase de crémation comme 
pour la phase de constitution du dépôt cinéraire, le mode 
opératoire se répète, y compris les gestes qui semblent au pre-
mier abord aléatoires comme la collecte des ossements. On 
soulignera encore, pour cette phase, l’importance des objets 
en matière périssable, déposés de manière quasi systématique. 
Si leur nature est indéterminée à ce jour, leur présence donne 
du relief et de la complexité au dépôt cinéraire ; les restes du 
défunt sont presque toujours accompagnés par quelque chose 
introduit simultanément dans l’urne et qui, parfois, occupe 
l’espace du récipient au détriment des restes osseux.

En raison de la forte homogénéité du protocole funéraire, 
les quelques variantes observées attirent particulièrement notre 
attention. Elles concernent d’abord le nombre d’individus par 

Figure 9 : Urne MMLR 2319 : exemple de structure dans l’amas 
osseux : on remarque que le calage de l’élément périssable a fait 
l’objet d’un travail minutieux ; les os qui l’entouraient ont en efet 
été placés de manière à former une structure quadrangulaire aux 
parois verticales dont chaque angle est marqué par une diaphyse 
en position verticale.
Figure 9: Example of internal structuring in the bone mass: meticu-
lous blocking of the perishable element; the surrounding bones form a 
vertically walled quadrangular setting, each angle of which is maked 
by a vertical diaphysis.

Figure 10 : Urne MMLR 2323 : on reconnaît distinctement les 
os crâniens posés à plat au sommet de l’amas osseux qui sépare 
les deux témoins négatifs.
Figure 10: Cranial bones clearly lying lat on top of the bone mass 
separating two negative traces.
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dépôt (dépôt individuel ou double, qui regroupe notamment 
adulte et enfant). Le fait d’associer des défunts ofre assuré-
ment une piste motivante pour comprendre quelque chose de 
l’organisation sociale, d’autant plus qu’il s’agit d’un mode de 
fonctionnement qui dépasse l’échelle interne du site. L’autre 
variation concerne la quantité d’os transférés dans la tombe, 
autrement dit l’importance de la représentation physique du 
mort dans la tombe. Pour le moment, on ignore si cette difé-
rence est chargée de sens pour la communauté étudiée ici.

4. CONCLUSION GÉNÉRALE

Notre étude sur la nécropole de Boquidet a été conduite 
en deux temps et selon deux approches diférentes : d’une 
part, nous avons efectué une analyse du mobilier et des 
structures funéraires qui consistait principalement à synthé-
tiser divers travaux déjà parus, d’autre part nous avons mené 
l’étude des urnes qui constituait un acte inédit en soi. Malgré 
le fait que les sources anciennes soient caractérisées par un 
manque de rigueur scientiique – telle que nous l’entendons 
aujourd’hui – et des descriptions parfois obscures, il est res-

sorti qu’elles n’en étaient pas moins riches d’informations et 
d’anecdotes plaisantes. Ces récits ont d’autant plus constitué 
une base primordiale pour notre étude que la nécropole de 
Sérent a aujourd’hui complètement disparu. Sans les rensei-
gnements qu’ils apportent, il aurait été impossible de savoir 
que le cimetière de Boquidet était constituée d’un tumulus 
à muret circulaire, tel qu’on en trouve à Coët-à-Tous et au 
Nignol à Carnac. La description de certains détails architec-
turaux et de la nature des dépôts funéraires ont permis de 
replacer la nécropole de Sérent dans un contexte chronologi-
que relativement précis : il semble que le monument funéraire 
ait été en fonction pendant la période de transition entre le 
Hallstatt D2/D3 et La Tène A. Malgré tout, un certain nom-
bre de questions resteront à jamais ouvertes, comme celles 
portant sur la fonction des deux fosses au centre du tumulus 
par exemple. Il est également très diicile d’analyser le rôle 
que jouaient les stèles, faute de connaître leur positon précise. 
Nous ne saurons jamais non plus si le tumulus était entouré 
d’un enclos, comme il semble être d’usage dans la plupart des 
nécropoles armoricaines datant des vie-ve siècles avant J.-C.

Si l’étude du mobilier a avant tout servi à conirmer le 
contexte chronologique de la nécropole de Boquidet, elle a 
également permis d’observer que les objets étaient unique-
ment issus de productions locales et de déinir une partie des 
pratiques funéraires du cimetière. Ces connaissances ont pu 
être approfondies grâce à la fouille et l’étude ostéologique du 
contenu de dix urnes. La fouille des vases a permis de mieux 
comprendre les pratiques funéraires et la gestuelle utilisée, alors 
que l’analyse des restes osseux a servi à déterminer le nombre 
d’individus incinérés, à identiier leur âge et à reconnaître les 
procédés appliqués lors de la crémation. Malheureusement, 
aucune diagnose sexuelle n’a pu être établie. Elle aurait sûre-
ment permis de préciser les liens entre les défunts dans les 
urnes qui renfermaient deux individus. Si les résultats obtenus 
sont visiblement le relet des pratiques funéraires d’une seule 
communauté, nous espérons vivement que de nouvelles décou-
vertes de sépultures en Bretagne viennent nous indiquer si ces 
comportements sont propres à la communauté de Sérent ou 
s’ils correspondent à des pratiques plus largement répandues 
aux vie et ve siècles av. J.-C. étant donné que les datations du 
mobilier funéraire restent pour l’instant relativement loues, on 
pourrait alors songer à dater certaines structures à partir de la 
gestuelle déchifrée à l’intérieur et autour des ossuaires.

Catalogue du mobilier

Le mobilier provenant de la nécropole de Boquidet 
est réparti entre le Musée de la Société polymathique du 
Morbihan à Vannes (MSPM), où L. Marsille déposa les 
objets qu’il avait découverts en 1924, et le Musée de archéo-
logique Miln-Le Rouzic à Carnac (MMLR), où Z. Le Rouzic 

Figure 11 : Urne MMLR 2317 : traces d’un contenant périssable 
installé dans l’urne avant son comblement. La présence du conte-
nant périssable se manifeste par le décollement de l’amas osseux 
par rapport à la paroi interne de l’urne et par la diférence de tex-
ture entre le sédiment situé le long des parois et celui qui se trouve 
entre les ossements dans la partie centrale de l’urne.
Figure 11: Traces of a perishable container placed in urn before illing; 
its presence is attested by separation of the bone mass from the urn’s 
wall and by diference of sediment textures along the wall and between 
bones in the centre of urn.



68 Marcia HALDEMANN, Isabelle LE GOFF

avait ses quartiers. Certaines pièces ont disparu – comme les 
deux stèles par exemple – mais la grande majorité a pu être 
dessinée et étudiée en 2005.

Dans ce catalogue, chaque pièce est classée d’après l’endroit 
où elle a été découverte dans le tumulus. Lorsque plusieurs 
objets ont été trouvés en groupe, ils ont été rassemblés pour 
avoir une meilleure vision d’ensemble. On compte ainsi deux 
groupes d’urnes : le premier (groupe n° 1, ig. 3) est formé de 
deux vases (MMLR 2319 et 2320), et le second (groupe n° 2, 
ig. 3) de sept céramiques (MMLR 2321 à 2327).

La description d’une pièce suit toujours la même logique : 
elle mentionne occasionnellement l’état de conservation de 
l’objet et se termine systématiquement par sa datation et son 
numéro d’inventaire. Lorsque les pièces portent plusieurs 
numéros d’inventaire, il a été décidé de mentionner exclu-
sivement le numéro le plus ancien. Parfois, le commentaire 
« n° indéterminé » apparaît dans la liste ; il concerne soit des 
pièces dont le numéro d’inventaire est extrêmement diicile 
à déterminer, soit du mobilier qui n’a jamais été numéroté.

1) Mobilier trouvé à l’extérieur du muret (ig. 12)
– Pièces isolées
1. Urne. Céramique ine non tournée, forme haute, panse 

tronconique, carène marquée, col subvertical, bord légère-

ment évasé sans lèvre, fond soulevé. Vase lustré. Datation : 
Ha D2/D3 (MMLR 2317).

2. Urne. Céramique ine non tournée, forme haute, panse 
tronconique, col subvertical, fond soulevé. Une partie du 
col et la lèvre sont brisés. Vase lustré. Datation : Ha D2/D3 
(MMLR 2318).

– Groupe n° 1
3. Urne. Céramique ine non tournée, forme basse, panse 

biconique, carène douce et basse, sans col, courte lèvre éver-
sée, fond plat. Vase lustré. Datation : Ha D2/D3 (MMLR 
2320).

4. Urne. Céramique ine non tournée, forme haute, panse 
tronconique, léger épaulement supérieur, très courte lèvre 
éversée, fond plat. Vase lissé. Les deux plaques d’ampélite 
qui lui servaient de couvercle sont conservés (n° 4a et 4b). 
Datation : Ha D2/D3 (MMLR 2319).

– Groupe n° 2
5. Urne. Céramique ine non tournée, forme basse, panse 

tronconique, carène marquée et haute, col subvertical, courte 
lèvre éversée et pincée à méplat interne, fond soulevé. Vase 
lustré. Le fragment de granite qui lui servait de couvercle est 
conservé (n°5a). Datation : Ha D2/D3 (MMLR 2322).

6. Urne. Céramique ine non tournée, forme basse, panse 
tronconique, carène marquée et haute, col subvertical, courte 

Mobilier trouvé à l'extérieur du muret

Groupe n°1 :

Groupe n°2 :

Fosse n°1 :

Urnes enterrées individuellement : 
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Figure 12 : Catalogue du mobilier : mobilier trouvé à l’extérieur du tumulus.
Figure 12: Catalog of assemblage found outside of the tumulus.
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lèvre éversée et pincée à méplat interne, fond soulevé. Vase 
lustré. Datation : Ha D2/D3 (MMLR 2325).

7. Urne. Céramique ine non tournée, forme basse, panse 
convexe, carène douce, col subvertical, courte lèvre éversée et 
pincée à méplat interne, fond soulevé. Vase lustré. Datation : 
Ha D3-LTA (MMLR 2324).

8. Urne. Céramique ine non tournée, forme haute, panse 
tronconique, léger épaulement supérieur, très courte lèvre 
éversée, fond plat. Vase lissé. Datation : Ha D2/D3 (MMLR 
2323).

9. Urne. Céramique ine non tournée, forme haute, panse 
tronconique, épaulement arrondi, col légèrement évasé, 
courte lèvre éversée et pincée à méplat interne, petit pied 
creux. Vase lustré. Datation : Ha D2/D3 (MMLR 2321).

10. Urne. Céramique ine non tournée, forme basse, panse 
convexe, carène douce et haute, col sans lèvre détachée, fond 
plat. Vase lustré. L’urne suivante (MMLR 2327, catalogue 
n° 11) était coincée dans ce vase et les deux récipients étaient 
couverts d’un gros bloc de quartz brut. Datation : Ha D2/
D3 (MMLR 2326).

11. Urne. Céramique ine non tournée, forme haute, 
panse tronconique, carène marquée, col subvertical dans le 
prolongement de la carène, courte lèvre éversée à méplat 
interne, fond soulevé. Vase lustré. Cette urne était coincée 
dans le vase précédent (MMLR 2326, catalogue n° 10) et 
les deux récipients étaient couverts d’un gros bloc de quartz 
brut. Datation : Ha D3-LTA (MMLR 2327).

– Fosse n° 1
12. Anneau en bronze. L’anneau étant collé sur une plaque 

de verre, sa section n’a pas pu être déinie. Datation indéter-
minée (MMLR 2328).

2) Mobilier trouvé à l’intérieur du muret (ig. 13)
– Fosse n° 2
Non retrouvé : « Agglomération de terre, de charbon et de 

fer, qui semble être les restes d’une ibule » (Le Rouzic 1933, 
p. 35) non dessinée (MMLR 2331).

– Fosse n° 3
13. Anneau en fer orné qui semble être une bague. L’anneau 

étant collé sur une plaque de verre, la section n’a pas pu être 
déinie. Datation indéterminée (MMLR 2330).

Non retrouvés :
– Clou en fer.
– Débris d’un vase en terre brune grossière (MMLR 2329).

3) Mobilier provenant du foyer
Non retrouvés :
– « Fragments d’un vase en terre brune lustrée » (Le Rouzic 

1933, p. 35) (MMLR 2329).
– « Fragments d’un vase en terre brune » (Le Rouzic 1933, 

p. 35) (MMLR 2329).
– « Fragments d’un vase en terre grise » (Le Rouzic 1933, 

p. 35) (MMLR2329).
– « Fragments d’un vase en terre noire lustrée » (Le Rouzic 

1933, p. 35) (MMLR 2329).

Mobilier dont l’emplacement d’origine est indéterminé 
(ig. 14)

14. Urne. Céramique ine non tournée, forme basse, panse 
convexe, parois évasées, fond soulevé. Vase lustré. Renfermait 
un fragment de roche quartzitique (Lejards 1967, p. 112). 
Les ossements provenant de l’urne sont conservés. Dessin 
d’après P.-Y. Milcent (1992, n° 2, pl. 101). Datation : Ha 
D2/D3 (MSPM 24.03.2a).

15. Urne. Céramique ine non tournée, forme basse, panse 
tronconique à convexe, carène douce, col subvertical, courte 
lèvre éversée et pincée à méplat interne, éventuellement pied 
surélevé. Vase lustré. Dessin d’après P.-Y. Milcent (1992, 
n° 3, pl. 104). Datation : Ha D3-LTA (MSPM 24.03.3p).

16. Fragment de vase. Céramique ine non tournée, forme 
haute, col subvertical, bord légèrement évasé sans lèvre. Seul 
le bord est conservé. Vase graphité. Datation : Ha D2/D3 
(MSPM 24.03.3c).

17. Fragment de vase. Céramique ine non tournée, forme 
haute, col subvertical, bord légèrement évasé sans lèvre. Seul 
le bord est conservé. Vase graphité. Datation : Ha D2/D3 
(MSPM 24.03.3h).

18. Fragment de vase. Céramique ine non tournée, forme 
haute, panse tronconique, carène marquée, col subvertical, 
courte lèvre éversée à méplat interne. La partie inférieure de 
la panse et le fond sont brisés. Vase graphité. Datation : Ha 
D2/D3 (MSPM 24.03.3l).

19. Fragment de vase. Céramique ine non tournée, forme 
haute, col subvertical, courte lèvre éversée à méplat interne. 
Seul le bord est conservé. Vase graphité. Datation : Ha D2/
D3 (MSPM 24.03.3j).

20. Urne. Céramique ine non tournée, forme haute, panse 
globulaire, épaulée, col subvertical légèrement évasé, courte 
lèvre éversée et pincée à méplat interne, piédestal. Vase gra-
phité. Un autre vase « en terre brune lustrée, en forme de deux 
troncs de cône réunis par la base, avec rebords rejetés vers 
l’extérieur, était renversé sur [l’urne à laquelle] il servait de 

Mobilier trouvé à l'intérieur du muret

Fosse n°2 : 

0 10 cm
(Fer)13

Figure 13 : Catalogue du mobilier : mobilier trouvé à intérieur 
du tumulus.
Figure 13: Catalog of assemblage found inside the tumulus.
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Figure 14 : Catalogue du mobilier : mobilier dont l’emplacement d’origine est indéterminé.
Figure 14: Catalog of assemblage of undetermined provenance.
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couvercle » (Marsille 1924, p. 78). Ce deuxième vase n’a pas 
été retrouvé. Datation : Ha D3-LTA (MSPM 24.03.1).

21. Urne. Céramique ine non tournée, forme haute, 
panse globulaire, piédestal. Vase graphité et orné d’un décor 
estampé constitué de quatre lignes verticales de carrés com-
posés de petits carrés élémentaires réparties sur le pourtour 
de la panse. Le fond ainsi que la partie supérieure de la 
panse, le col et la lèvre sont brisés. Datation : Ha D3-LTA 
(MSPM 24.03.3f ).

22. Urne. Céramique ine non tournée, forme haute, 
panse globulaire, col subvertical légèrement rentrant, lèvre 
éversée à méplat interne sur-creusé, piédestal. Surface indé-
terminée. L’urne était recouverte par un vase en forme de 
deux troncs de cône réunis par la base, avec un large oriice 
aux bords déjetés vers l’extérieur brun lustré, qui lui servait 
de couvercle. Ce deuxième vase n’a pas été retrouvé. Dessin 
d’après P.-Y. Milcent (1992, n° 2, pl. 100). Datation : Ha 
D3-LTA (MSPM, n°indéterminé).

23. Fragment de vase. Céramique ine non tournée, forme 
haute, col subvertical, courte lèvre éversée à méplat interne. 
Seul le bord est conservé. Vase lustré. Datation : Ha D2/D3-
LTA (MSPM 24.03.3g).

24. Fragment de vase. Céramique ine non tournée, forme 
haute, bord légèrement évasé sans lèvre. Seul le bord est 
conservé. Vase graphité. Datation : Ha D2/D3-LTA (MSPM 
24.03.3m).

25. Fragment de vase. Céramique ine non tournée, forme 
haute, col subvertical légèrement évasé, courte lèvre éversée 
à méplat interne. Seul le bord est conservé. Vase graphité. 
Datation : Ha D2/D3-LTA (MSPM 24.03.3k).

26. Fragment de vase. Céramique ine non tournée, forme 
haute, col subvertical légèrement évasé, courte lèvre éversée 
et pincée à méplat interne. Seul le bord est conservé. Vase 
graphité. Datation : Ha D2/D3-LTA (MSPM24.03.3d).

27. Fragment de vase. Céramique ine non tournée, forme 
haute, col subvertical, courte lèvre éversée et pincée à méplat 
interne. Seul le bord est conservé. Vase graphité. Datation : 
Ha D2/D3-LTA. (MSPM 24.03.3e).

28. Fragment de vase. Céramique ine non tournée, col 
légèrement rentrant, courte lèvre éversée et pincée. Seul le 
bord est conservé. Vase graphité. Datation : Ha D2/D3-LTA 
(MSPM 24.03.3i).

29. Fragment de vase. Céramique ine non tournée, col 
légèrement évasé sans lèvre. Seul le bord est conservé ; il 
a visiblement été brûlé. Datation indéterminée (MSPM 
24.03.3n).

30. Fragment de vase. Céramique ine non tournée, 
forme haute, panse tronconique, piédestal. Seul le fond est 
conservé. Vase graphité. Dessin d’après P.-Y. Milcent (1992, 
n° 4, pl. 104). Datation : Ha D3-LTA (MSPM 98.06.89 = 
24.03.3). 

31. Fragment de vase. Céramique ine non tournée, panse 
tronconique, fond plat. Seul le fond est conservé. Vase gra-
phité. Datation indéterminée (MSPM 24.03.3b).

32. Fragment de vase. Céramique ine non tournée, fond 
plat. Seul le fond est conservé. Vase graphité. Datation indé-
terminée (MSPM 24.03.3a).

33. Fragment de vase. Céramique ine non tournée, 
forme haute. Seul un fragment de la panse est conservé. 
Vase graphité et orné d’un décor estampé présentant une 
frise horizontale d’ocelles délimitée par des cannelures. Dans 
les travaux de P.-Y. Milcent (1992, n° 3 pl. 101) et de A.-F. 
Cherel (1996, ig. 15 n° 4), ce tesson est associé au fond 
n° 24.03.3f. Or, d’après le récit de fouille de L. Marsille 
(1924, p. 81), il s’agirait de deux vases diférents. Pour évi-
ter toute confusion en terme d’interprétation, nous avons 
décidé de séparer les deux pièces. Datation : Ha D3-LTA 
(MSPM 24.03.3o).

34. Anneau en bronze à section circulaire. À l’origine, 
il y en avait deux, mais un seul a été rapporté au musée. 
Datation indéterminée (MSPM 24.03.05).

35. épingle en fer à col de cygne. Datation indéterminée 
(MSPM 24.03.2b).

36. Fragment de micaschiste. (MMLR, n° indéterminé).
37-42. Fragments d’ampélite. (MMLR, n° indétermi-

nés).
43-44. Fragments de schiste briovérien. (MMLR, n°s indé-

terminés).
Non retrouvés :
– Urne biconique renfermant l’épingle à col de cygne 

n° 35.
– « Deux vases tronconiques, à large oriice et au fond plat. 

L’un mesure 22 cm de haut et 21 cm de large ; l’autre est 
légèrement plus petit. Ces deux urnes sont entre les mains 
d’un habitant de Sérent » (Marsille 1924, p. 80).

– Bloc en quartz brut, hémisphérique, de 60 cm de dia-
mètre.

– Bloc de granulite « taillé en forme de pyramide, dont 
deux faces correspondantes sont parallèles. Les deux autres 
faces ont la base très élargie et sont nettement triangulaires, 
avec le sommet arrondi. épaisseur ou largeur unique des 
deux côtés plus étroits : 15 cm environ. Largeur à la base 
des deux autres côtés : 60 cm. Hauteur : 60 cm » (Marsille 
1924, p. 82).
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